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Association coopérative 

ACEF de Québec

570, rue du Roi

Québec   G1K 2X2

Tél : (418) 522-1568

Fax : 522-7023


Québec le  04/03/2004
Me Anne Mailfait
Secrétaire adjoint de la Régie de l’énergie

Tour de la Bourse, C.P. 001

800, place Victoria, 2e étage, bureau 255,

Montréal, H4Z 1A2
Objet :  Frais relatifs à la participation de l’ACEF de Québec à la phase 2 de R-3492-02

Ainsi qu’à l’audience du 28 août 2003 sur la recevabilité de la demande de hausse provisoire d’H.Q. au 1/10/02 et à la rencontre technique du 26 août 2003.
Voici la demande de remboursements de frais de l’ACEF de Québec, suite à la décision D-2004-47, p. 149-151, où la Régie de l’énergie invite les intervenants qui demandent le remboursement de leurs frais pour la phase 2 dans la cause R-3492-02  sur les tarifs de distribution, de le faire d’ici le 26 mars 2004  à 12 h, et ce en accord avec le nouveau guide de remboursement de frais (D-2003-183).
Utilité de la participation de l’ACEF de Québec dans la phase 2 de R-3492-02 :

nous souhaitons rappeler à la Régie les grandes lignes du travail que nous avons accompli et notre apport utile et original ou complémentaire aux délibérations et décisions des régisseurs agissant dans cette cause :

L’ACEF de Québec a traité de 3 thèmes en preuve et en plaidoirie, de même qu’elle a posé des questions et fourni des positions de principe sur le thème taux de rendement, afin d’approcher de manière systémique et intégrée les diverses propositions d’H.Q. et d’évaluer les impacts que ces diverses propositions entraînent pour les consommateurs résidentiels. Plus spécifiquement :

- nous avons traité du coût de service et avons proposé divers ajustements aux propositions d’H.Q. afin de promouvoir une structure de coûts plus juste, raisonnable et concurrentielle qui incite à une plus grande efficience;

- nous avons traité en profondeur de la question de l’allocation des coûts et de l’interfinancement et avons proposé des ajustements et modifications afin d’assurer un partage plus équitable des coûts et garantir une protection adéquate de l’interfinancement en faveur de la clientèle résidentielle, dans le respect du texte de la loi et de l’intention du législateur; 

- nous avons traité en profondeur également de la hausse tarifaire, de la compétitivité des tarifs d’H.Q. relativement aux prix d’énergies substituts de l’électricité et des tarifs en vigueur  dans d’autres juridictions, et de l’importance de la dépense en électricité, y  incluant la régressivité de la dépense en électricité, pour les consommateurs résidentiels québécois, ainsi que de l’impact des hausses tarifaires potentielles sur les ménages québécois et familles québécoises, nommément ceux à faible et modeste revenu. Nous avons aussi discuté de la problématique posée par une modulation des tarifs en fonction du niveau de revenu afin de limiter prétendument l’impact des hausses sur les ménages à faible revenu.
Nous rappelons que nous avons été cité à diverses reprises dans la décision de la Régie ;considérant que nous avons amené des arguments et des propositions valables et crédibles touchant divers aspects des éléments débattus dans la dite audience et qui, même s’ils n’ont pas tous été retenus, méritaient d’être pris en considération par la Régie, rappelant que les opinions, débats et  jugements de valeur ont aussi leur place devant la Régie de l’énergie car la vérité absolue n’existe pas en matière de régulation économique, pas plus qu’en économique, d’où l’importance de prendre en compte les critiques et les remises en question des paradigmes économiques et réglementaires.
Nous demandons donc à la Régie d’autoriser le remboursement des frais engagés par l’ACEF de Québec pour la phase 2 de la  cause R-3492-02 (en accord avec la décision D-2004-47, p. 149-151,  du  26 février 2004 de la Régie) incluant la rencontre technique du 26 août 2003 et  la journée d’audience du 28 août 2003 sur la recevabilité de la demande de hausse provisoire d’H.Q. au 1/10/02  (voir le formulaire officiel de la Régie en annexe), considérant l’utilité et la complémentarité de notre participation et des multiples propositions que nous avons soumises à la Régie.
Vous remerciant de votre attention, Richard Dagenais pour l’ACEF de Québec.

